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L e début de l’année 2005 a été marqué par 
l’adoption de la loi 2005-102 du 11 février 2005, 
pour l’égalité des droits et des chances, la parti-

cipation et la citoyenneté des personnes handicapées. 
Comme cela était le cas pour la loi d’orientation du 
30 juin 1975, cette nouvelle loi a des incidences déter-
minantes sur le dispositif français d’aide aux personnes 
handicapées en matière d’emploi. Elle a aussi, bien 
entendu, des incidences sur la plupart des domaines 
de la vie des personnes handicapées, notamment par 
la prestation compensation et l’effort sans précédent 
sur l’accessibilité, mais seules les conséquences que 
pourra avoir cette révision sur leur emploi seront ici 
abordées.

Jusqu’ici, trois textes légaux, repris dans différents 
codes ou autres lois, servaient de référence pour l’emploi 
des personnes handicapées :

● la loi 75-534 d’orientation du 30 juin 1975 en faveur 
des personnes handicapées (processus d’orientation 
professionnelle, fonctionnement du travail protégé, et 
garantie de ressources) ;

● la loi 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de l’emploi 
des travailleurs handicapés (pour l’obligation d’emploi 
dans les secteurs privés et publics) ;

● la loi 90-602 du 12 juillet 1990 relative à la pro-
tection des personnes contre les discriminations en 
raison de leur état de santé ou de leur handicap.

Compte tenu des imbrications précédentes entre la loi 
d’orientation de 1975 et la loi sur l’emploi des personnes 
handicapées du 10 juillet 1987, il était impensable de 
revoir la première sans que cela ait des incidences 
importantes sur la seconde, et encore moins de laisser 
cette dernière en l’état tandis que l’on irriguait la seconde 
des dernières avancées conceptuelles. En conséquence, 
la révision touchera les deux législations. De même 
quelques précisions seront données sur l’application 
des principes de non-discrimination servant de référence 
européenne depuis 1997.

Seront successivement abordés, pour chacun des 
domaines concernant l’emploi des personnes handi-
capées, un rappel de la situation antérieure, puis les 
changements prévus par la nouvelle loi.

La reconnaissance préalable des besoins 
d’aide et l’orientation
La loi d’orientation de 1975 avait institué, au niveau 
départemental, un guichet unique, la Cotorep1, pour 
traiter la situation de tous les adultes handicapés en 
âge de travailler. La commission disposait, jusqu’en 
2002, d’une première section concernant l’emploi et 
d’une seconde section, chargée de calculer le taux d’in-

validité, et d’attribuer cartes d’invalidité et/ou allocations. 
La Cotorep pouvait également adopter une formation 
spécialisée pour la fonction publique, formation qui 
disparaîtra progressivement après 2001.

La première responsabilité de la première section 
était de reconnaître la qualité de travailleur handicapé 
(RQTH) à ceux qui faisaient une demande d’aide dans 
le domaine de l’emploi. Deux types de refus pouvaient 
être opposés : l’un stipulant que la personne ne semblait 
pas suffisamment handicapée ; l’autre reconnaissant le 
handicap trop important pour espérer une vie profession-
nelle. La RQTH (250 000 reconnaissances effectives en 
2003 sur 300 000 demandes) se fait alors sous forme 
de trois catégories permettant d’envisager une intensité 
différente des aides en fonction de la gravité et de la 
durée du handicap constaté : A (léger ou temporaire : 
19 % des attributions) ; B (modéré et durable : 54 %) ; 
C (grave et définitif : 27 %).

Une fois la reconnaissance obtenue, la même section 
de la Cotorep pouvait prendre une décision d’orientation 
entre trois grandes options : l’orientation vers le milieu 
ordinaire avec ou sans aide spécifique ; l’orientation vers 
la formation ; l’orientation vers un établissement de 
travail protégé. En 2003, sur environ 200 000 demandes 
d’orientation professionnelle, 78 % ont abouti à des 
décisions effectives, dont plus de la moitié (53 %) 
d’orientation vers le milieu ordinaire de travail, 34 % 
vers le milieu protégé et 13 % vers la formation. L’orien-
tation vers le travail protégé concernait soit un atelier 
protégé (20 % en 2003) ou un centre de distribution 
de travail à domicile (CDTD, très rares) pour ceux qui 
avaient au moins 30 % de la capacité d’un travailleur 
ordinaire, soit un centre d’aide par le travail (CAT) pour 
les autres (73 %), quelques cas d’emplois protégés au 
sein d’entreprises pouvant s’ajouter.

Les nouvelles commissions
La nouvelle loi transforme profondément le dispositif 
d’évaluation des besoins, d’attribution des prestations 
et d’orientation. Les décisions seront dorénavant prises 
dans des commissions des droits et de l’autonomie des 
personnes handicapées qui prennent leur place dans les 
maisons départementales des personnes handicapées, 
chargées de constituer le guichet unique de toutes 
les prestations, mais aussi un lieu unique d’accueil, 
d’information, d’accompagnement et de conseil des 
personnes handicapées. La commission s’appuie sur 
une équipe pluridisciplinaire qui rassemblera, à quelque 
chose près, celles de la CDES et celle de la Cotorep, 
auxquelles s’ajouteront certainement tout ou partie du 
personnel des Services pour la vie autonome (SVA). 

1. Elle est composée 
de 26 membres dont 

un président, à voix 
prépondérante en cas 

de partage, qui est, en 
alternance le directeur 

départemental des 
Affaires sanitaires et 

sociales (Ddass) ou le 
directeur départemental 

du Travail, de l’Emploi 
et de la Formation pro-
fessionnelle (DDTEFP). 

Elle est également dotée 
d’un secrétariat unique 
d’une équipe technique 

désormais unifiée (aupa-
ravant une pour chaque 

section).

Dominique Velche
Chargé de recherche, 

CTNERHI
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L’effet concret des apports de ce regroupement ne peut, 
bien évidemment, pas être anticipé car cela dépendra 
des moyens disponibles.

L’emploi dans les établissements 
industriels et commerciaux
La loi d’orientation de 1975 prévoyait l’insertion pro-
fessionnelle en milieu ordinaire, mais c’est surtout la 
loi du 10 juillet 1987 qui précisera les modalités visant 
à améliorer la situation des personnes handicapées. 
Les bénéficiaires n’en sont plus les seuls travailleurs 
handicapés reconnus par les Cotorep, mais aussi les 
titulaires d’une rente d’accident du travail (IPP d’au 
moins 10 %), une partie des pensionnés d’invalidité 
(ayant une réduction de leur capacité de travail ou de 
gain d’au moins deux tiers) et les titulaires d’une pension 
militaire d’invalidité et assimilés2.

En 1987, la loi passe d’une obligation de procédure 
(loi antérieure de 19573), où les employeurs n’avaient 
qu’à signaler aux services publics de la main-d’œuvre 
des emplois pouvant être proposés à des travailleurs 
invalides, à une obligation de résultats où ce qui va 
compter est l’emploi effectif de personnes handicapées. 
Le taux d’emploi requis est de 6 % dans les établisse-
ments de 20 salariés et plus. La loi exclut de l’assiette 
d’assujettissement un certain nombre de catégories 
d’emploi exigeant des conditions d’aptitudes particu-
lières. Enfin, l’obligation d’emploi dans les entreprises ne 
se calcule pas par personne mais par unité bénéficiaire, 
pondération accentuée en 1992.

Le maintien de l’obligation
Bien en amont du lancement de ce chantier de révision 
de la loi de 1975, la question a été largement débattue 
de savoir s’il fallait abandonner l’obligation d’emploi de 
1987 pour renforcer plutôt un dispositif juridique autour 
de la non-discrimination et de l’égalité des chances, 
rompant ainsi avec l’assistance pour se tourner réso-
lument vers la question des droits. Les représentants 
des employeurs français semblaient plutôt favorables4, 
mais non véritablement partisans d’une telle solution, 
ne sachant pas bien à quelles autres contraintes cela 
pouvait les mener. Quant aux associations de personnes 
handicapées, à quelques exceptions près, elles faisaient 
valoir que les critiques adressées jusqu’ici à la loi de 
1987 appelaient seulement quelques corrections, et 
que le remplacement de l’obligation d’emploi par la 
non-discrimination dans un fonds culturel français où 
le recours aux tribunaux n’est accepté qu’en dernière 
instance, aurait des conséquences désastreuses sur 
l’emploi effectif des personnes qu’elles représentaient. 
Un accord tacite se fit rapidement sur la nécessité 
de garder l’architecture générale de la loi de 1987 et 
d’apporter les corrections nécessaires à ce qui semblait 
ne pas avoir fonctionné correctement dans la loi. Il n’a 
pas été question de changer le niveau du quota : il 
restera à 6 % pour chaque établissement industriel ou 
commercial de 20 salariés et plus.

Le nouveau texte ajoute cependant deux catégories 
de personnes handicapées aux neuf catégories de 
bénéficiaires de la loi de 1987 : les titulaires de la carte 
d’invalidité et les titulaires de l’allocation aux adultes 
handicapés (AAH)5. On notera que les nouveaux arrivants 
ont un degré élevé de handicap (80 % d’invalidité6), et 
que cette possibilité leur évite un passage par la RQTH 
qui allongerait le délai avant que la personne puisse 
bénéficier de l’obligation d’emploi.

Quelques changements dans la façon de compter 
les bénéficiaires
Jusqu’ici, la loi permettait de pondérer le nombre d’unités 
en fonction du handicap, reprenant différentes difficultés 
d’insertion de la personne liées à la sévérité des incapa-
cités, l’âge ou le parcours antérieur. Dans certains cas, 
une même personne pouvait compter jusqu’à 5 unités 
bénéficiaires et demie.

La méthode de calcul du respect de l’obligation est 
profondément transformée. La pondération apparaissait 
choquante aux associations de personnes handicapées, 
qui y voyaient une façon d’éviter, à bon compte, d’em-
ployer un nombre plus important de personnes handi-
capées réelles. Elles firent tout pour que ce système 
soit abandonné, et il le fut. Désormais, les entreprises 
assujetties compteront une unité bénéficiaire pour chaque 
travailleur handicapé plein temps, quels que soient la 
sévérité de son handicap, son âge, son parcours. On 
peut se demander si les personnes les plus difficiles 
à insérer (selon les différentes analyses qui avaient 
amené à imaginer cette pondération) ne pâtiront pas 
de ce changement.

Le maintien des alternatives à l’emploi direct
Lui aussi très largement débattu, le principe d’alter-
natives à l’emploi direct a été maintenu. Il s’agissait 
en effet de faire en sorte que les entreprises qui ne 
parvenaient pas, quelle qu’en fût la raison, à employer 
leur quota de travailleurs handicapés puissent, par 
d’autres voies, participer à l’emploi des personnes 
handicapées. Ainsi, les entreprises peuvent toujours 
s’acquitter de leur obligation en totalité en appliquant 
un accord d’établissement, d’entreprise ou de branche, 
et depuis cette loi de 2005, de groupe7. Elles peuvent 
aussi toujours s’acquitter d’au plus la moitié de leur 
obligation d’emploi (soit l’équivalent de 3 % de leurs 

2. Jusqu’en 2005, 
neuf catégories de 
bénéficiaires de l’obli-
gation d’emploi dans 
les entreprises étaient 
listées : 1. Personnes 
reconnues travailleurs 
handicapés par la 
Cotorep (et désormais la 
Commission des droits 
et de l’autonomie des 
personnes handicapées) ; 
2. Titulaires de rentes 
d’accidents du travail 
ou de maladies pro-
fessionnelles ayant au 
moins 10 % d’incapacité 
partielle permanente 
(IPP) ; 3. Titulaires d’une 
pension d’invalidité 
pour au moins 2 ∕3 de 
réduction de la capacité 
de travail ou de gain ; 
4. Titulaires de pensions 
militaires d’invalidité ; 
5. Veuves de guerre non 
remariées ; 6. Orphelins 
de guerre ; 7. Veuves 
de guerre remariées 
avec enfant ; 8. Femmes 
d’internés pour aliénation 
mentale pour fait de 
guerre ; 9. Titulaires de 
rentes d’invalidité des 
sapeurs pompiers.
3. Loi 57-1223, du 
23 novembre 1957, sur 
le reclassement profes-
sionnel des travailleurs 
handicapés.
4. Audition de M. Jean-
Pierre Philibert, directeur 
des relations avec les 
pouvoirs publics, Domi-
nique Tellier, directeur 
des relations sociales, et 
Mme Catherine Martin, 
directrice de l’emploi, du 
Mouvement des entre-
prises de France (Medef) 
devant la commission du 
Sénat, mercredi 10 avril 
2002, Compte rendu des 
auditions publiques sur 
la politique en faveur des 
personnes handicapées.
5. Notons par ailleurs 
que de nombreuses 
mesures prises par la 
nouvelle loi excluent de 
fait les catégories 5 à 8, 
qui ne concernent pas 
directement des per-
sonnes handicapées.
6. Sauf pour les titulaires 
d’AAH au titre de l’ar-
ticle 821-2 du Code de 
l’action sociale et des 
familles.

7. Négocié entre partenaires sociaux et agréé par les services du 
ministère du Travail, qui doit impérativement prévoir, pour une durée 
d’un à trois ans, en plus d’un plan d’embauche (pour réduire l’écart 
au quota de 6 %), au moins deux types d’action parmi trois possi-
bilités en direction des personnes handicapées : 1. insertion et 
formation ; 2. adaptation aux nouvelles technologies ; 3. maintien 
dans l’emploi en cas de licenciements. Ces accords, qui trouvent 
trop peu d’échos chez les employeurs, on n’en comptait que 53 en 
2004 (Agefiph, 2004 ; chiffres clés disponibles en novembre 2004), 
peut-être par méconnaissance de ce qu’ils permettent, ont pourtant 
l’intérêt de mettre la question du handicap au cœur des négociations 
entre partenaires sociaux au lieu de l’abandonner à la routine d’une 
déclaration faite par le responsable des ressources humaines.
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effectifs) en passant des contrats de fourniture de 
sous-traitance ou de prestation avec des établissements 
de travail protégé8. La possibilité (pour 2 %) offerte 
par l’accueil de personnes handicapées en stage de 
formation professionnelle a été également conservée. 
Enfin, beaucoup plus contestée, à la fois par les asso-
ciations de personnes handicapées et par les analystes 
politiques, la possibilité de se dégager de la totalité de 
son obligation en versant une « contribution volontaire » 
à l’Agefiph est, elle aussi, maintenue. Cette contribution 
qui se calculait en heures de Smic par bénéficiaire 
manquant, modulée selon la taille de l’établissement : 
300 pour des effectifs de 20 à 199 salariés, 400 pour 
200 à 749 salariés, et 500 au-delà. Son maximum est 
porté désormais à 600.

Compte tenu de la difficulté que rencontrent la majorité 
des entreprises pour atteindre leur quota, les sommes 
récoltées sont importantes : 388 millions d’euros pour 
près de 50 000 établissements contribuant (soit 52 % 
des établissements assujettis). Ces sommes, et c’est 
véritablement l’esprit de cette loi, servent à financer 
des actions visant à favoriser l’insertion en milieu ordi-
naire. Peuvent présenter des demandes à la fois les 
entreprises qui désirent se lancer dans ce type de 
politique (par exemple, en demandant des audits, par 
des actions de sensibilisation de leur personnel, de la 
formation de travailleurs handicapés ou des aménage-
ments de postes), même si elles n’ont aucun travailleur 
handicapé, les services concourant à l’insertion ou 
les personnes handicapées elles-mêmes ayant besoin 
d’une aide spécifique non prévue par les textes, de 
bilans de compétences ou de formations. En 2003, 
près de 222 000 interventions ont été effectuées, pour 
395 millions d’euros (soit plus que collecté)9. La garantie 
de ressources des travailleurs handicapés en milieu 
de travail ordinaire est également prise en charge par 
l’Agefiph (43 millions d’euros).

Des tentatives pour pénaliser la mauvaise volonté
Cela donne-t-il des résultats probants ? Les chiffres les 
plus récents sur le respect de l’obligation d’emploi dans 
les entreprises portent sur 200110. Dans les quelques 
95 000 établissements assujettis (environ 7,5 millions 
d’emplois), il y avait 224 000 travailleurs handicapés 
pour près de 309 000 unités bénéficiaires. En tenant 
compte des contrats de sous-traitance, cela faisait un 
taux d’emploi légal de 4,13 %11. On est donc toujours 
loin des 6 % visés. La grande majorité des bénéficiaires 
de ces emplois dans les entreprises étaient les tra-
vailleurs handicapés ayant une RQTH par la Cotorep 
(61 %, en constante augmentation de leur part depuis 
1988), suivis des accidentés du travail (en régulière 
baisse jusqu’à 28 %), puis des invalides pensionnés 
(10 %, en légère augmentation). Les mutilés de guerre 
et assimilés ne sont plus que 1 %.

De leur côté, les 120 organismes de placement 
financés à 96 % par l’Agefiph (49 millions d’euros) 
ont accueilli plus de 85 000 travailleurs handicapés 

en 2003 et réalisé plus de 46 000 placements, dont 
37 % en CDI. On comptait cependant, fin 2003, près 
de 158 000 demandeurs d’emploi (catégorie 1) prio-
ritaires (reconnus travailleurs handicapés au sens de 
bénéficiaires potentiels de l’obligation d’emploi), dont 
65 000 chômeurs de plus d’un an12.

Face à de tels résultats, d’une certaine manière, le 
maintien de ces alternatives indique que la difficulté, 
pour les entreprises, de remplir totalement leur quota 
en employant des personnes handicapées est à peu 
près acceptée. Par contre, ce qui a été unanimement 
dénoncé dans les débats préparatoires est la position 
des entreprises qui se refusent durablement à avoir 
une telle personne dans leurs effectifs. En effet, la 
proportion d’employeurs assujettis qui n’ont aucun 
travailleur handicapé reste à peu près constante autour 
du tiers (près de 37 % en 2000). C’est pour cela que la 
somme à verser par les entreprises qui n’ont occupé 
aucun bénéficiaire de l’obligation durant trois ans, ni 
passé d’accords d’établissement, ni contracté avec des 
établissements de travail protégé et qui sont donc consi-
dérées comme faisant preuve de mauvaise volonté, a été 
portée par la loi à un niveau maximum de 1 500 Smic 
horaires. Les autres entreprises, celles qui remplissent 
partiellement leur obligation ou ne sont en défaut que 
pendant une période courte, n’auront à contribuer que 
sur la base de 600 Smic horaires (au maximum).

Autre façon de les contraindre à prendre au sérieux 
cette question, les entreprises qui n’auront pas rendu 
leur déclaration annuelle relative aux emplois occupés 
par des bénéficiaires de l’obligation d’emploi ou versé 
les contributions qu’elles doivent à l’Agefiph ne pourront, 
l’année suivante, être admises à concourir aux marchés 
publics13. Une clause identique conditionne désormais 
la délégation de service public accordée par des col-
lectivités territoriales.

Reconnaissant son rôle déterminant, les députés et 
sénateurs ont désiré cadrer l’activité de ce fonds en 
l’amenant à conclure avec l’État une convention d’objectif 
pour trois ans, qui inclura l’implication du service public 
de l’emploi et les organismes de placement spécialisés. 
L’Agefiph est également incluse par la loi dans un dis-
positif de pilotage des actions en faveur des personnes 
handicapées, comprenant l’État, le service public de 
l’emploi et les organismes de placement spécialisés, 
l’ensemble de ces partenaires devant mettre en œuvre 
des politiques concertées d’accès à la formation et à la 
qualification professionnelles, qui sont l’un des problèmes 
essentiels rencontrés par les personnes handicapées. 
L’Agefiph présentera annuellement une évaluation des 
actions qu’elle conduit pour l’insertion professionnelle 
des personnes handicapées en milieu ordinaire.

L’emploi des personnes handicapées 
dans la fonction publique
Alors que dans la loi antérieure, celle de 1957, le secteur 
public ne répondait que par un petit 3 % aux 10 % d’obli-
gation des entreprises, la loi du 10 juillet 1987 a rétabli 

8. En 2001, près de 
20 000 entreprises utili-
saient cette possibilité. 
(Agefiph, 2004, op. cit.).

9. Agefiph, 2004. 
Chiffres clés disponibles 

en novembre 2004.
10. Agefiph, 2004. 

Chiffres clés disponibles 
en novembre 2004. Voir 
aussi, pour 2002 (provi-

soire) Amira S., Meron M. 
(2005). « L’activité profes-
sionnelle des personnes 
handicapées ». In Insee, 

France, Portrait social 
2004-2005, 173-193.

11. En calculant en 
personnes effectivement 

présentes (un pour un), 
ce taux correspond à 

3 %.
12. Agefiph, 2004. 

Chiffres clés disponibles 
en novembre 2004.

13. Une clause identique 
se trouve dans la légis-

lation américaine.
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l’équilibre à 6 % pour les deux secteurs. L’opposition 
n’est d’ailleurs plus, dans ce texte, entre secteur public 
et secteur privé, mais entre établissements industriels 
ou commerciaux, qu’ils soient de gestion privée ou 
publique, d’une part, et, d’autre part, administrations 
ou établissements autres qu’industriels et commerciaux 
dépendant de l’État, de collectivités territoriales ou de 
la fonction publique hospitalière. Dans cette dernière 
catégorie, la nouvelle loi inclut désormais l’exploitant 
public « La Poste ».

D’autres catégories de bénéficiaires de l’obligation
La définition des bénéficiaires de l’obligation comprend, 
pour les administrations et établissements non industriels 
ou commerciaux, en sus des neuf catégories précitées, 
deux autres groupes spécifiques : les agents reclassés en 
raison d’inaptitudes à leur poste de travail et les agents 
qui bénéficient d’une allocation temporaire d’invalidité 
(ATI) correspondant à une incapacité permanente d’au 
moins 10 %, suite à un accident de service ou à une 
maladie professionnelle. Cet ajout est important car, 
par exemple, les premiers représentaient près de 20 % 
des bénéficiaires dans la fonction publique d’État en 
2002, et les seconds, 30 %. Les mêmes comptaient 
dans la fonction publique hospitalière en 2000 pour, 
respectivement, 61 % et 26 %. Cela ramenait les tra-
vailleurs reconnus handicapés par les Cotorep à, dans 
chaque cas, 20 % et 8 %, soit loin des plus de 50 % de 
l’ensemble des bénéficiaires dans les établissements 
industriels et commerciaux. Par ailleurs, il n’y a pas, 
pour la fonction publique, de catégories de personnels 
exclues de l’assiette de calcul du quota. Contrairement 
à ce qui se pratiquait dans les entreprises, les unités 
bénéficiaires n’y étaient pas pondérées selon le han-
dicap ; on comptait un agent pour un.

Différents modes de recrutement et d’aide 
des fonctionnaires handicapés
La loi de 1987 prévoyait d’une part des aménagements 
pour le passage des concours d’accès à la fonction 
publique, et d’autre part un recrutement direct par un 
contrat d’une année, renouvelable une seule fois, à 
l’issue duquel les intéressés peuvent être titularisés 
s’ils sont jugés aptes professionnellement à exercer 
les fonctions occupées pendant la durée du contrat, 
et bien sûr s’ils remplissent les mêmes conditions de 
diplômes que celles exigées des candidats aux con-
cours correspondants. Ce mode de recrutement direct 
et déconcentré remplace depuis 2002, la procédure 
antérieure de recrutement des travailleurs handicapés en 
catégorie B et C par la voie dite des « emplois réservés ». 
Par ailleurs, un fonds interministériel d’aide à l’insertion 
des personnes handicapées dans la fonction publique 
a été créé en 1998 ; les moyens de ce fonds ont été 
portés à 6,06 millions d’euros en 2003. Par ailleurs, 
il existait depuis 1994 un fonds interministériel pour 
l’accessibilité aux personnes handicapées des locaux 
recevant du public, qui abonde les efforts entrepris 

par les administrations dans la mise en conformité de 
leurs locaux.

Des résultats insuffisants, mais supérieurs à ceux 
des entreprises
Contrairement aux idées reçues, le respect de l’obligation 
d’emploi dans les trois fonctions publiques n’était pas 
en retrait par rapport à ce qui était constaté dans les 
établissements industriels et commerciaux, au contraire. 
Ainsi, aux 3 % observés chez ces derniers en calculant 
sur la base comparable d’un pour un, correspondaient 
4,3 % dans la fonction publique d’État (hors Éducation 
nationale)14 en 2002 (4,2 % si l’on exclut les équivalents 
correspondant aux 9 millions d’euros de commandes 
des administrations au secteur protégé), 4,4 % pour la 
fonction territoriale en 2001 et 4,5 % pour la fonction 
publique hospitalière15.

Un rapprochement des conditions d’application 
de l’obligation avec ce qui prévaut pour les entreprises
Jusqu’ici, cependant, les conditions d’application de ces 
quotas de 6 % étaient sensiblement différentes de celles 
en vigueur pour les entreprises, notamment parce que 
le calcul du respect de l’obligation d’emploi se faisait 
sans pondération. La nouvelle loi abolit cette différence, 
puisque les établissements industriels et commerciaux 
comptent sur les mêmes bases désormais.

Mais la plus notable différence entre les entreprises 
et les administrations, la plus critiquée aussi, tenait au 
fait que lorsque ces dernières n’atteignaient pas leur 
quota, ce qui était le plus souvent le cas, elles n’encou-
raient aucune pénalité, mais, de plus, elles n’étaient 
pas conduites à verser, comme les entreprises, une 
contribution à un fonds œuvrant à l’amélioration de 
l’insertion professionnelle des personnes handicapées. 
Certains esprits critiques notaient malicieusement que 
rien ne forçait les administrations à s’acquitter de leur 
obligation. L’esprit des modifications introduites par la 
nouvelle loi est largement inspiré du protocole d’accord 
signé avec les partenaires sociaux le 8 octobre 2001 
pour améliorer le recrutement et le reclassement.

Depuis le vote de la loi sur l’égalité des chances, ces 
différences ont été réduites. Désormais, la fonction 
publique dispose d’un organisme identique à celui géré 
par l’Agefiph dans le secteur privé. Ce fonds pour l’in-
sertion des personnes handicapées dans la fonction 
publique sera géré par un établissement public placé 
sous la tutelle de l’État. Il sera réparti en trois sections : 
fonction publique de l’État, fonction publique territoriale, 
fonction publique hospitalière. La contribution est calculée 
selon l’écart aux 6 % visés, le cas échéant réduite par 
les contrats passés avec le travail protégé, ainsi que 
par les sommes dépensées à l’adaptation de postes 
de travail aux personnes handicapées.

Pour permettre une application effective de l’obligation, 
chaque employeur public devra déposer une déclaration 
annuelle, accompagnée du paiement de sa contribution. 
Si cette déclaration n’est pas déposée un mois après 

14. L’Éducation 
nationale n’est pas en 
mesure de fournir des 
données statistiques 
fiables sur l’emploi des 
personnes handicapées 
dans son champ de 
compétence.
15. Ministère de la 
Fonction publique 
et de la Réforme de 
l’État (2004). Fonction 
publique : faits et 
chiffres 2003. Paris, La 
Documentation fran-
çaise (p. 164 à 171).
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16. Agefiph (2004). 
Chiffres clés disponibles 

en novembre 2004
17. Loi 90-602, du 

12 juillet 1990, relative 
à la protection des per-

sonnes contre les discri-
minations en raison de 

leur état de santé ou de 
leur handicap.

la mise en demeure adressée par le gestionnaire du 
fonds, l’employeur public sera considéré comme ne 
satisfaisant pas du tout à l’obligation, et le montant 
de sa contribution sera alors calculé sur la base de 
6 % de son effectif.

Autres obligations des employeurs publics
Par ailleurs, dans tous les cas, les employeurs publics 
doivent désormais prendre les mesures appropriées 
pour permettre aux personnes handicapées de travailler, 
à condition que les charges afférentes ne soient pas 
disproportionnées. Les conditions d’accès à la fonction 
publique ont été adaptées, en écartant toute exclusion 
non justifiée, en supprimant les limites d’âge pour l’accès 
aux emplois et aux grades publics, et en aménageant des 
dérogations aux règles de déroulement des concours et 
examens. Quant à l’entrée contractuelle, elle obtient un 
statut légal. Les fonctionnaires handicapés obtiennent 
une priorité pour leurs préférences en matière de mutation 
ou de détachement, un accès de plein droit au temps 
partiel et des aménagements d’horaires (également 
accordés à des fonctionnaires ayant à s’occuper d’un 
parent proche handicapé dépendant).

Le regard extérieur s’impose enfin aux administrations. 
Chaque employeur public doit présenter un rapport 
annuel devant les autorités chargées de contrôler son 
fonctionnement. De même, le gouvernement devra 
déposer, chaque année, sur le bureau des assemblées 
parlementaires, un rapport sur la situation de l’emploi 
des personnes handicapées dans chacune des trois 
fonctions publiques.

Les mesures d’aide à l’emploi de droit 
commun et la non-discrimination
Pour compléter ce tour d’horizon, il faut signaler que les 
personnes handicapées, qu’elles soient ou non reconnues 
telles, peuvent toujours bénéficier des dispositifs d’aide 
à l’emploi de droit commun. Pour celles qui ont une 
reconnaissance officielle, certaines mesures (concernant 
l’âge, la durée, les aménagements…) assouplissent les 
conditions de participation. En 2003, les travailleurs 
handicapés représentaient 20 % des bénéficiaires de 
contrats initiative emploi (CIE) et contrats d’accès à 
l’emploi (CAE), 11 % des contrats emploi solidarité (CES) 
et 14 % des contrats emploi consolidé (CEC). Elles ont 
participé à hauteur de 23 % aux stages d’insertion et 
de formation à l’emploi (SIFE) individuels ou collectifs 
et aux stages d’accès à l’entreprise (SAE) ou autres 
stages dans le cadre du FNE16.

L’aide au poste en milieu ordinaire
Désormais un employeur peut obtenir une aide au poste, 
financée par l’Agefiph, dans le cas où un employé han-
dicapé présente des caractéristiques particulières. Cette 
aide au poste remplace les anciens abattements de 
salaire souvent jugés stigmatisants pour les personnes 
handicapées. Les emplois dits légers (à mi-temps) sont 
ainsi supprimés. Une aide au poste peut également être 

attribuée aux personnes handicapées qui ont fait le choix 
d’exercer une activité professionnelle non salariée si 
leur productivité se trouve notoirement diminuée.

Des précisions sur l’application du principe de non-
discrimination
Le principe de non-discrimination est apparu dans la 
législation française en matière d’emploi des personnes 
handicapées dès 1990, soit bien avant que les Bri-
tanniques l’adoptent (1995) ou qu’il soit inclus, pour 
l’Union européenne dans son ensemble, dans l’article 13 
du traité d’Amsterdam (1997). Ainsi, l’élargissement 
des bénéficiaires des lois sur l’emploi des personnes 
handicapées pourrait se poursuivre à partir de la juris-
prudence liée à la loi du 12 juillet 199017. Dans la 
nouvelle loi sur l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des personnes han-
dicapées, la première section du chapitre concernant 
l’emploi se réfère naturellement au principe de non-
discrimination. La nouvelle loi stipule que « le refus de 
prendre des mesures appropriées… peut être constitutif 
d’une discrimination… ».

Les employeurs devront également, si nécessaire, faire 
bénéficier d’aménagements d’horaires leurs salariés 
handicapés ou, chose nouvelle réclamée par les asso-
ciations, des employés ayant en permanence à aider 
des proches handicapés.

Par ailleurs, les organisations liées par une convention 
de branche ou des accords professionnels devront 
négocier, tous les trois ans, sur les mesures tendant à 
l’insertion professionnelle et au maintien dans l’emploi 
des travailleurs handicapés, portant sur l’accès à l’emploi, 
la formation, la promotion, les conditions de travail, 
les mesures concourant au maintien dans le poste de 
travail ou au reclassement dans l’établissement ou 
ailleurs. Quant aux entreprises où se sont constituées 
une ou plusieurs sections syndicales d’organisations 
représentatives, elles doivent également engager chaque 
année des négociations sur le même sujet.

Les changements dans le travail protégé
Quand toutes les dispositions prises pour favoriser 
l’emploi des personnes handicapées en milieu ordi-
naire, préalablement exposées, ne suffisent pas pour 
surmonter les difficultés liées à la sévérité des incapa-
cités, la législation française prévoit le recours à des 
modalités de travail plus spécifiques, soit bénéficiant 
d’un soutien financier de l’État, soit s’inscrivant dans 
un rapport différent au travail.

Dans le cadre de la loi d’orientation de 1975, le travail 
protégé était constitué de deux types d’établissements : 
les ateliers protégés (AP) et CDTD d’une part, où les 
travailleurs considérés par la Cotorep comme ne pouvant 
pas travailler en milieu ordinaire avaient un statut de 
salariés relevant du Code du travail ordinaire, et les CAT 
d’autre part, institutions médico-sociales où étaient 
placés des travailleurs ne pouvant pas présenter dura-
blement, selon la Cotorep, plus de 30 % de la capacité 
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de travail d’un travailleur ordinaire. Les orientations des 
commissions n’étant aucunement des placements, le 
nombre de travailleurs en CAT était d’environ 97 000 et 
celui des travailleurs en ateliers protégés de 17 000 fin 
200118, mais il y avait d’importantes listes d’attente.

Dans les ateliers protégés et CDTD, le salaire, calculé 
sur le rendement, pouvait être inférieur au Smic, mais 
était complété par un complément de rémunération payé 
par l’État pour atteindre une garantie de ressources qui 

variait, selon le salaire de départ, entre 90 % et 130 % 
du Smic par un système de bonus laissant au travailleur 
handicapé une partie de ses gains de productivité. Dans 
le cas des CAT, compte tenu du statut des travailleurs, 
il ne peut s’agir de salaire mais de simples rémunéra-
tions du travail. Le principe de garantie de ressources 
s’applique également, mais de 100 % à 110 % du Smic, 
en incluant une part d’AAH différentielle, et avec une 
rémunération directe du travail au minimum de 5 % 

L’Association pour la gestion du Fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées (Agefiph)

Cinq questions à Claudie 
Buisson directrice générale 
de l’Agefiph

Qu’est-ce que l’Agefiph ?
L’Agefiph est le Fonds pour l’insertion 
professionnelle des personnes handi-
capées. Chaque année, elle soutient 
plus de 200 000 actions en termes de 
formation, aménagement de postes, 
aménagement des locaux, etc. Nous 
intervenons comme conseil et appui 
financier pour favoriser l’embauche 
ou le maintien dans l’emploi des per-
sonnes handicapées de façon à ce 
que cela ne représente pas un coût 
supplémentaire pour l’entreprise.

En quinze années d’existence, nous 
sommes devenus un acteur central et 
un expert reconnu de cette question. 
Songez qu’avant le vote de la loi du 
10 juillet 1987, seules 7 000 per-
sonnes handicapées par an entraient 
dans l’emploi alors qu’aujourd’hui 
près de 100 000 sont embauchées 
chaque année dans les entreprises ! 
Ce bilan est honorable, même s’il 
reste beaucoup à faire.

Quelle est son action en faveur 
de l’emploi des personnes 
handicapées ?
Outre le conseil, nous dispensons 
des aides financières pour faciliter le 
recrutement de collaborateurs han-
dicapés : aménagement du poste 
de travail (siège ergonomique, téléa-
grandisseur, interface braille, chaîne 
de production, etc.), aides humaines 
(traducteur en langue des signes…), 

aides techniques, mais aussi à la 
formation et à la qualification…

Par ailleurs, nos aides visent à 
permettre le maintien dans l’emploi 
de salariés devenant handicapés ou 
dont le handicap s’aggrave.

En résumé, nos aides permettent 
de couvrir l’ensemble des besoins 
de la personne handicapée tout au 
long de son parcours vers l’emploi 
mais aussi une fois intégrée dans 
l’entreprise.

Comment une entreprise peut-
elle passer à l’action ?
Il est important qu’elle puisse être 
accompagnée, si elle le souhaite, 
tant dans les étapes de réflexion, 
de diagnostic, que dans la mise en 
œuvre. La palette de nos interven-
tions est large : informer sur le cadre 
réglementaire et sur les possibilités 
d’intégrer des collaborateurs handi-
capés dans les effectifs, sensibiliser 
au handicap en le démystifiant. Il 
s’agit, par exemple, d’expliquer que 
certains postes doivent être compati-
bles avec le handicap mais que, à l’in-
verse, de nombreux handicaps n’ont 
aucune incidence sur la capacité de 
travail ou sur le poste en lui-même : 
le handicap est une notion relative 
et contingente, on parlera plutôt de 
situation de handicap.

Comment une entreprise peut-
elle intégrer la dimension 
handicap dans sa gestion 
des ressources humaines ?
Les personnes handicapées consti-
tuent un indicateur avancé des ques-

tions liées au vieillissement de la 
population active et au maintien dans 
l’emploi puisque, par nature, elles y 
sont malheureusement confrontées 
plus tôt. Intégrer des personnes han-
dicapées dans les effectifs peut per-
mettre aux entreprises d’anticiper ces 
difficultés en s’y préparant mieux. De 
nombreuses entreprises le font, pas 
simplement pour faire une bonne 
action, mais parce qu’elles y trouvent 
aussi leur compte. Les exemples de 
réussite sont nombreux.

Le maintien dans l’emploi 
des personnes handicapées est-
il un enjeu pour les entreprises ?
Dans un contexte de vieillissement de 
la population active et d’allongement 
de la durée de vie au travail, la ques-
tion du maintien dans l’emploi risque 
de connaître une ampleur nouvelle en 
devenant un enjeu majeur de gestion 
des ressources humaines pour les en-
treprises. Il est donc nécessaire pour 
les entreprises de bâtir une politique 
de ressources humaines permettant 
aux salariés confrontés à un problème 
de santé de poursuivre leur carrière 
professionnelle. Il convient pour cela 
de dépasser l’approche médicale et 
individuelle du handicap en élargis-
sant la problématique du maintien 
dans l’emploi au concept de situation 
de handicap. Parce que cela concerne 
tous les salariés qui peuvent rencon-
trer à un moment ou à un autre de 
leur vie professionnelle des difficultés 
à tenir leur emploi. L

18. Vanovermeir, S. 
(2004). « Les établisse-
ments pour adultes han-
dicapés au 31 décembre 
2001 ». Études et 
Résultats n° 308, 
mai 2004, 12 p.
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du Smic, le complément de rémunération ne pouvant 
excéder 50 % du Smic.

D’une certaine manière, dans la loi d’orientation la 
Cotorep disposait d’une sorte de continuum pour l’orien-
tation professionnelle entre le milieu ordinaire, les AP ou 
CDTD, puis les CAT19, d’autant plus qu’il y avait aussi, 
dans le cadre de la garantie de ressources prévue par 
la loi d’orientation, la possibilité pour les employeurs de 
demander à la commission des abattements de salaires 
compensés par l’État, puis par l’Agefiph.

Les entreprises adaptées
Désormais, avec la nouvelle loi, les ateliers protégés 
deviennent des entreprises adaptées, lesquelles, avec 
les CDTD, ressortent du milieu ordinaire. La commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
ne fera donc désormais d’orientation que vers les éta-
blissements et services d’aide par le travail (ESAT) ou 
vers le milieu ordinaire.

Quant aux entreprises adaptées et aux CDTD, ils ne 
seront plus agréés par le représentant de l’État dans la 
région, comme devaient l’être AP et CDTD auparavant, 
mais devront passer avec lui un contrat d’objectif triennal 
valant agrément et prévoyant notamment, par un avenant 
financier annuel, un contingent d’aides au poste. Ces 
aides au poste seront attribuées de façon forfaitaire par 
l’État pour chaque travailleur envoyé par la Commission 
des droits et de l’autonomie des personnes handicapées ; 
elles sont incompatibles avec d’autres aides telles que 
celles attribuées par l’Agefiph. Entreprises adaptées et 
CDTD doivent faire travailler une majorité de personnes 
handicapées et, compte tenu des surcoûts générés par 
cette obligation, ils recevront en outre une subvention 
spécifique qui permettra aussi un suivi social et une 
formation spécifique de la personne handicapée à son 
poste de travail. Le salaire versé par ces entreprises 
ne pourra être inférieur au Smic. Il ne dépendra plus 
du rendement du travailleur, comme c’était le cas aupa-
ravant, mais de sa qualification. En cas de départ volon-
taire vers une entreprise ordinaire, le salarié handicapé 
démissionnaire bénéficiera d’une priorité d’embauche 
s’il désire réintégrer l’entreprise adaptée.

Les établissements et services d’aide par le travail
Les établissements et services d’aide par le travail 
remplacent les CAT. Comme c’est le cas dans tous les 

établissements et services médico-sociaux, un contrat 
de séjour sera conclu avec le travailleur handicapé 
accueilli, qui sera dénommé « contrat de soutien et 
d’aide par le travail ». Les ESAT offrent des possibilités 
d’activité diverses à caractère professionnel, ainsi qu’un 
soutien médico-social et éducatif en vue de favoriser 
l’épanouissement personnel et social de personnes 
handicapées à propos desquelles la commission d’orien-
tation a constaté que leurs capacités de travail ne leur 
permettent de travailler ni en entreprise ordinaire, ni en 
entreprise adaptée ou CDTD, ni d’exercer une activité 
professionnelle indépendante. Un système d’aide au 
poste permettra de combler le déficit de productivité. 
Le niveau de la rémunération garantie, incluant comme 
avant une AAH différentielle, devrait être au moins iden-
tique à celui de l’ancienne garantie de ressources. 
Les travailleurs des ESAT pourront aussi être mis à 
disposition des entreprises.

Les ESAT participent à l’entretien et au dévelop-
pement des acquis, scolaires et professionnels, ainsi 
que d’autonomie et d’implication dans la vie sociale. Les 
modalités d’une validation des acquis de l’expérience 
de ces travailleurs seront recherchées. D’une certaine 
manière, les ESAT retrouvent une fonction de formation 
qui était un peu déniée aux CAT.

Dans le cas où des travailleurs d’ESAT seront employés 
sous contrats d’insertion aidés par des entreprises, eux 
et leurs employeurs pourront bénéficier, par convention, 
du soutien de l’ESAT ou du service d’accompagnement, 
dans la limite d’un an renouvelable deux fois. En cas 
de rupture de ce contrat ou si elle n’est pas définiti-
vement recrutée à son terme, la personne handicapée 
est réintégrée de plein droit dans l’ESAT ou à défaut 
dans un autre ESAT.

Les indications données ci-dessus sur les conséquences 
immédiates de l’adoption de la loi pour l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, ne peuvent couvrir l’en-
semble des changements induits par cette révision. Pour 
l’essentiel, le passage d’un simple toilettage ou aggior-
namento du dispositif antérieur à une réelle avancée 
dans les conditions de vie des personnes handicapées 
dépendra des décrets adoptés pour donner corps aux 
principes énoncés, et encore plus des moyens accordés 
aux organismes chargés de les appliquer. L

19. Notons aussi que 
les associations ges-

tionnaires ont souvent 
complété ce dispositif, 

en dehors du cadre prévu 
par la loi de 1975, en 

demandant aux conseils 
généraux de financer des 
« foyers occupationnels » 
ou « foyers de vie » pour 

ceux qui ne peuvent pas 
accéder aux CAT, soit par 

manque de capacités, 
soit par manque de 

places.
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